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1- Introduction
[bookmark: _GoBack]L’auteur du présent rapport est le Centre de Formation en Mécanismes de Protection des Droits Humains (CFMPDH). Créé en 2018, le CFMPDH est l’une des rares organisations de la société civile béninoise spécialisées dans la formation en mécanismes de promotion et de protection des droits humains. Le Centre renforce les capacités des jeunes, femmes et organisations sur les problématiques des droits humains et met à la disposition de ceux-ci et du public en général des ressources documentaires de qualité. Aussi, mène-t-il des études, des recherches dans ledit domaine et en faire une large diffusion. A travers le contentieux stratégique devant les mécanismes de protection des droits humains, aussi bien nationaux, régionaux qu’internationaux, il participe au rayonnement des droits humains. 
Le siège social de l’organisation est fixé au Bénin, dans le Département du Littoral, dans la Commune de Cotonou, au 12e Arrondissement quartier AKOGBATO dans la cité Glèglè, Carré N° 415, Maison BABAYEDJOU, Boîte postale : 03 BP4215 Cotonou, Numéro : +229 96114261, Email : cfmpdh@gmail.com  

Le présent rapport vient attirer l’attention des Experts du comité sur un fait de discrimination précis relevé dans les mesures prises par le gouvernement du Bénin dans le cadre de la gestion de la crise de la pandémie du Covid19.

2. Méthodologie 
L’élaboration de ce rapport a suivi une démarche participative. Elle a consisté à : 
a. Mettre en place un comité scientifique ; 
b. Collecter des informations (revue documentaire, informations recueillies auprès de diverses sources…)
c. Responsabiliser le comité de rédaction pour la production du rapport ; 
d. Faire la synthèse, le traitement, l’analyse et élaborer le document final ; 
e. Transmettre le rapport au comité sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale
Le présent rapport porte sur une thématique précise des droits fondamentaux. 

3. Présentation et analyse des données 
Lors de son 3ème Examen périodique universel en novembre 2017, l’Etat béninois a accepté un nombre important de recommandations. Mieux, le Bénin a signé le 02 février 1967 et ratifié le 30 novembre 2001 la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Cette ratification fait obligation à l’Etat du Bénin de rendre compte à l’organe de surveillance, des mesures prises pour mettre en œuvre la convention. Depuis cette ratification, aucun rapport n’a été élaboré et soumis à cet effet. Or, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale est le principal instrument qui traite de la lutte contre le racisme, la xénophobie, la discrimination raciale et l’intolérance. Nous mettrons en exergue la discrimination à l’égard des non-nationaux.

3.1. Sur la thématique relative à toutes les formes de discrimination 
Dans son compte rendu du conseil des ministres extraordinaire tenu le 17 mars 2020, le gouvernement du Bénin a pris une série de mesures afin d'éviter la propagation de la pandémie du Covid19[footnoteRef:1]. Au point trois de sa décision, il a été entrepris "la mise en quarantaine obligatoire de toute personne venant au Bénin par voie aérienne. En conséquence, le gouvernement décide de la réquisition d'un millier de chambres d'hôtel à cette fin. Les frais de quarantaine des nationaux seront assurés par l'Etat tandis que les non nationaux supporteront eux-mêmes, les frais". [1:  https://www.gouv.bj/] 

Cette décision frise une méconnaissance des instruments internationaux de protection des droits humains notamment l'article 5 de la Convention des nations unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale qui invite les Etats parties à interdire et à éliminer la discrimination sous toutes ses formes et à garantir la jouissance du droit à la santé, aux soins médicaux et aux services à chacun sans distinction aucune.
Dans cette logique, un citoyen, Romaric Jésukpégo Zinsou,  Chargé de communication du Centre de Formation en Mécanismes de Protection des Droits Humains (CFMPDH) a saisi la Cour constitutionnelle le 24 Mars 2020. La Haute juridiction a rendu une décision en 2021 dans laquelle elle estime en son article premier qu’elle est incompétente pour contrôler la conformité d’une mesure règlementaire à une convention internationale[footnoteRef:2]. [2:  Décision DCC 21-117 rendue le premier Avril 2021] 

La prolifération des épidémies générant des pandémies nécessite aujourd'hui des actions de solidarité sanitaires concertées et aseptisées afin d’assurer une garantie effective des droits humains, non seulement pour aujourd’hui, mais également pour l’avenir.
Recommandations 
Au vu des faits sus cités, nous demandons au comité de recommander à l’Etat du Bénin de prendre à l’avenir :
a. Prendre des mesures égales et équitables sans discrimination de race, de sexe et de langue entre nationaux et les non-nationaux dans la survenance et la gestion des crises sanitaires.
b. Ouvrir une enquête indépendante afin de recenser les non-nationaux ayant été mis en quarantaine et procéder à leur dédommagement.
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